
Pêche en Algérie française    
 

 

L’Algérie française compte de nombreux ports de pêche : La Calle, Nemours, Béni-Saf, Arzew, 

Ténès … 

 

Nous n’évoquerons pas ici la pêche au corail, connu depuis 1286 à La Calle, et qui fera l’objet d’un 

prochain article, mais bien de la pêche … au poisson. 

 

« La pêche du poisson, sur la côte de l’Algérie, qui était à peine praticable avant la conquête à cause 

des dangers que présentait la rencontre des pirates algériens, occupe aujourd’hui quelques bateaux 

français et plus de 120 de diverses autres nations. » 

 

Une ordonnance royale du 16 décembre 1843 : « Les embarcations étrangères employées en 

Algérie à la pêche du corail ou du poisson … et les embarcations françaises attachées auxdits ports 

porteront un numéro d’ordre, ainsi que l’indication du nom des propriétaires et du port d’attache, 

sous peine de 500 francs d’amende. » 

 

« La petite pêche emploie sur les côtes de l’Algérie 627 pêcheurs arabes, napolitains, sardes, 

toscans, espagnols, et pas un pêcheur français ! » 

 

La Revue de l’Orient du 1er janvier 1846 consacre 18 pages à « de la pêche sur les côtes de 

l’Algérie » à lire ici  

https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k1066436/f194.item.r=(prOx:%20%22p%C3%AAche%22%205

%20%22Alg%C3%A9rie%22) 

 

« A Oran, dès 1846, on compte une nombreuse colonie de pêcheurs espagnols (99), napolitains 

(129), sardes (91) et toscans et, semble-t-il, des aides indigènes. 

En 1847, on recensait dans les divers ports algériens 162 navires napolitains, 88 sardes, 22 toscans, 

81 maltais, 69 espagnols, tandis qu’on ne comptait guère que 90 navires français ou africains. »  

 

D’après le décret du 30 octobre 1854, le commandant supérieur de la marine en Algérie est chargé 

de la surveillance de tous les établissements de la pêche existant sur le littoral algérien. 
 

 
Pêcheurs coulouglis en 1856 

 

https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k1066436/f194.item.r=(prOx:%20%22p%C3%AAche%22%205%20%22Alg%C3%A9rie%22)
https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k1066436/f194.item.r=(prOx:%20%22p%C3%AAche%22%205%20%22Alg%C3%A9rie%22)


Le 24 décembre 1856, un arrêté ministériel réglemente la pêche côtière et divise à cet effet la côte 

algérienne en 12 quartiers ou directions de ports : Bône, Stora, Djidjelli, Bougie, Dellis, Alger, 

Cherchell, Ténès, Mostaganem, Arzeu, Mers el Kebir et Nemours. 

 

En 1856 « Les quartiers de la vieille ville sur la rive gauche du Ras el Aïn (la Marine, la Calère, le 

quartier Saint Louis) abritent 13 260 européens, soit 78% de la population européenne, 

essentiellement espagnole et en grande partie formé de marins, de pêcheurs, de marchands de 

poissons, de dockers … » 

 

L'arrivée des pêcheurs espagnols, mais surtout Napolitains (dans les années 1860-1870), a donné 

un grand essor aux pêcheries marines, pratiquement nulles jusqu'alors. 
 

 
Pêcheurs italiens à Arzew  

 

On voit un pêcheur italien (de Procida) qui vit dans son bateau … 
 

 
 

Pour aller plus loin sur les pêcheurs venus de Procida :  

https://www.procida-family.com/docs/events/ag2009/conf_carranante.ppsx 

 

https://www.procida-family.com/docs/events/ag2009/conf_carranante.ppsx


On parle de « pêche aux petits métiers, pêche de type familial (un ou deux pêcheurs par embarcation 

le plus souvent) correspondant bien au tempérament méditerranéen et individualiste des pêcheurs 

et surtout des pêcheurs âgés. » 

 

… puis le pêcheur napolitain s’associe à un pêcheur espagnol (de Valence) ; puis tous deux, bien 

catholiques, partagent leur barque et leur pêche avec un musulman : quand la barque a grandi et 

qu’ils ont embauché, on les a appelés patrons de barque, puis … armateurs : un bien grand mot ! 

 

« Les progrès des Italiens furent assez rapides pour que, dès 1862, ils aient pu fonder à Bône une 

société d’exploitation du lac Fetzara. Tout le poisson pêché était envoyé à Paris ou consommé sur 

place. 

En 1864, les Italiens formaient la majorité des pêcheurs, en Algérie. 

En 1866, quatre barques vinrent à La Calle pêcher la sardine et l’anchois ; en 1868, on en comptait 

20 ; en 1869, 30, et enfin 60 en 1870. 

Ces nouveaux pêcheurs étaient originaires de Giglio, Sestri-Levante, Santo-Stefano, Messine. 

Ils exploitaient le littoral jusqu’à Philippeville et Stora, puis retournaient en Italie, chaque barque 

emportant en moyenne 80 barils d’anchois salés … » source Le peuplement italien en Tunisie et en 

Algérie par Gaston Loth 1905 

 

Au 31 décembre 1877 (source exposition universelle de Paris 1878), 1422 bâtiments arment à la 

pêche jaugeant 6186 tonneaux … 1237 armements à la pêche dont 974 du poisson (263 du corail). 

 

Dans A travers l’Algérie septembre-octobre 1879 : « On pêche à Bône, et à Bône seulement, à ce 

qu’on assure, des crevettes énormes. On dirait littéralement de petites langoustes. Les Bônois sont 

très fiers de leurs crevettes et en font figurer avec honneur dans tous les repas qu’ils ont offerts à la 

caravane. » 

 

« Jusqu’en 1880, la réglementation en vigueur ne les soumet (les pêcheurs espagnols et italiens) à 

aucune contrainte et leur permet même de ne demander leur naturalisation qu’à 50 ans … pour 

obtenir une retraite. »  

 

Le Journal Officiel de la République Française du 12 novembre 1881 consacre près d’une page à la 

pêche en Algérie : « Les pêcheurs italiens salent les sardines à bord et les portent ainsi dans les 

ports de la côte d’Algérie. Sur plusieurs points de la côte sont installées des fricasseries, qui sont 

des établissements dans lesquels on prépare les sardines pour l’exportation. En 1877, il y avait sur 

les côtes d’Algérie 50 de ces établissements occupant 386 ouvriers.» 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Dans le Répertoire du droit administratif par Léon Béquet pour 1882 : 
 

 
 

En 1884, bateaux employés à la pêche côtière en Algérie : 1060 embarcations, jaugeant 3587 

tonnes et montées par 4464 pêcheurs. 

 

Le Gouvernement Général de l’Algérie tient des statistiques, notamment sur la pêche  
 

 
 

En novembre 1885, le Sénat adopte le projet de loi interdisant aux étrangers la pêche dans les eaux 

d’Algérie. 

 

En 1886, la Nouvelle géographie universelle d’Elisée Reclus : « Les fabriques de liqueurs, celles de 

parfums et les sardineries des ports orientaux sont à peu près tout ce que l’Algérie possède en 

ateliers industriels représentants l’industrie locale. 



Les bateaux à vapeur … ont remplacé les voiliers : ceux-ci, presque tous commandés par des 

marins d’origine italienne, ne sont maintenus que pour la pêche et le petit cabotage. »  

 

« En 1888, la tension économique franco-italienne amène le gouvernement français à réserver la 

pêche côtière à nos nationaux : la loi du 1er mars 1888 interdit la pêche aux étrangers dans les eaux 

territoriales de la France et de l’Algérie, en deçà d’une limite qui est fixée à trois milles marins au 

large de la laisse de basse mer. 

Les pêcheurs italiens et espagnols se firent alors naturaliser en masse. » 

 

« En 1888, à Bougie, sur 160 inscrits maritimes, on comptait 4 Français de naissance, tous anciens 

douaniers, une trentaine d’indigènes et 126 Italiens naturalisés. » source Le peuplement italien en 

Tunisie et en Algérie par Gaston Loth 1905 

 

Revue des pêcheries maritimes du 15 juin 1889 : la pêche en Algérie en 1888 
 

« Alger : le bateau de pêche Zéphir a naufragé devant Azeffoun et a entraîné la perte de deux 

hommes de l’équipage. 

Philippeville : un bateau de pêche, la Flore, s’est perdu. Deux hommes se sont noyés, le patron seul 

a pu se sauver. » 

 

Vers 1888, on compte une vingtaine d’usines de conserves de poissons réparties entre La Calle, 

Philippeville (Stora), Collo, Suffren et Jean Bart, Cherchell, Ténès, Mers el Kébir. 

En 1889, Francesco di Mercurio, natif de Terrasini (Italie) est marin-pêcheur à La Calle. 

 

Journal général de l’Algérie et de la Tunisie du 2 octobre 1890 :  
 

 

 



« … en 1891-1892, on fit venir 38 pêcheurs (bretons) à Philippeville, Stora et Collo. Avec leurs 

familles, ils formaient un groupe d’environ 100 habitants bretons, de Douarnenez et de Lannion pour 

la plupart, auxquels on avait joint des Catalans de Collioure. » source Le peuplement italien en 

Tunisie et en Algérie par Gaston Loth 1905 

 

En 1892, Nouveau manuel complet de l’alimentation : conserves alimentaires par M. W. Maigne : 

« Le Docteur E. Bertherand nous apprend comment le poisson pêché en Algérie est préparé avant 

d’être expédié à Marseille. »  
 

 
 

Dans le Génie civil du 26 mai 1894 
 

 
 

Le décret du 2 juillet 1894 qui réglemente la pêche en Algérie et celui du 5 du même mois, spécial 

au quartier de Philippeville, divisent les filets en trois catégories : 1° filets fixes, 2° filets flottants, 3° 

filets traînants. 
 

 
 

Dès la publication de l’arrêté du 20 septembre 1898, il a été ouvert à l’école de la marine à Oran un 

cours élémentaire de pêches et de navigation. 

 



Campagne de pêche de septembre 1899 : http://www.sempere.info/BeniAmran/page-80-

pecheurs.html 

 

Dans la Dépêche du 22 juillet 1901 : « La pêche, en Algérie, est monopolisée par les Italiens. »  

 

Dans le Journal du 7 juin 1902  
 

 
 

« En 1902, on ne signale plus d’indigènes parmi les 176 inscrits maritimes. A l’exception de 3 ou 4 

Français de race, tous sont d’origine italienne … 

A ces Italiens naturalisés, il convient d’ajouter une vingtaine de vieux pêcheurs qui n’ont jamais 

sollicité la naturalisation… » source Le peuplement italien en Tunisie et en Algérie par Gaston Loth 

1905 

 
 

« En 1902, fut pêchée sur les côtes d’Algérie, près d’Oran, une Raie cornue de dimensions 

véritablement extraordinaires. Elle mesure 5m20 d’envergure et sa longueur est de 4m15 … le poids 

approximatif est de 900 kg. » Atlas de poche des poissons de mer de la France et de la Belgique 

par C. Raveret-Wattel 1909  

 

http://www.sempere.info/BeniAmran/page-80-pecheurs.html
http://www.sempere.info/BeniAmran/page-80-pecheurs.html


Dans le Petit Oranais du 12 août 1904 
 

 
 

On parle de « pêche au bœuf » « parce que les filets sont traînés par deux barques à la fois et 

labourent les fonds comme une charrue traînée par deux bœufs. »  

 

Le Libéral du 18 septembre 1907  
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



L’Echo d’Oran du 30 avril 1908  
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



L’Afrique du Nord Illustrée du 5 février 1910  
 

 
 

 

 

 

 



 
  

 

 

 

 

 



Le Grand Echo du Nord de la France du 21 avril 1910  
 

 
 

L’Ouest éclair du 21 mai 1914 : « Embarquements et mutations : le 1er juin, Jourdan, de Brest, 

comme commandant du Forban, garde-pêche en Algérie, par Marseille pour Alger le 2 juin. »  

 

Dans le Cri de Paris du 30 juillet 1916  
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Dans le Bulletin de la Société française des ingénieurs coloniaux du 1er janvier 1925  
 

 

 



Dans le Yacht du 17 mars 1928, publicité de la compagnie Bolinders   
 

 
 

En 1930, on recense environ 420 pêcheurs indigènes sur près de 5000 pêcheurs. 

 

Dans le Journal général des travaux publics et du bâtiment du 13 décembre 1930 
 

 
 

« En 1933, en Algérie, pour 762 tonnes de thon rouge, il n’est apporté que 290 tonnes de bonites 

… » 

 

Dans Le Petit Marocain du 17 octobre 1934 : « L’Algérie vient de mettre en service deux nouvelles 

vedettes, ce qui porte à quatre le nombre de ses gardes-pêche à la mer, ce qui est d’ailleurs encore 

notoirement insuffisant pour ses 1800 kilomètres de côtes. » 

 

Après 1936, les réfugiés espagnols introduisent la « popa mona »  

 

 

A suivre …  


